
VOUS ÊTES EN SITUATION  
DE HANDICAP ? 
BOOSTEZ VOTRE CARRIÈRE 
AVEC HANDI’TALENTS
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DE LA FONCTION PUBLIQUE,
DE LA SIMPLIFICATION 
ET DE LA TRANSFORMATION 
DE L’ACTION PUBLIQUE



QUI ?

QUOI ?

COMMENT ?

HANDI’TALENTS C’EST POUR QUI ?
Les agents publics en situation de handicap 

des trois versants de la fonction publique, 
quelle que soit leur catégorie, A, B ou C.  

Il faut avoir une ancienneté de 4 ans 
au 1er janvier 2025 pour bénéficier du programme.

HANDI’TALENTS C’EST QUOI ?
Un accompagnement personnalisé sur 6 mois avec : 
du mentorat, du coaching individuel,  
des ateliers collectifs, du codéveloppement,  
des rencontres inspirantes.

COMMENT PARTICIPER AU PROGRAMME ?
1 – Dépôt de votre dossier sur démarches simplifiées  
 du 21 novembre 2024 au 21 janvier 2025
2 – Examen de votre candidature
3 – Intégration du programme au 3e trimestre 2025

Plus d’informations sur 
www.demarches-simplifiees.fr/
commencer/handitalents2025

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/handitalents2025

